
RESPECT                    
responsable / humble / ponctualité  

PASSION                         
plaisir / volonté / transmission  

DÉPASSEMENT              
effort / éthique / compétitivité / travail 

DISCIPLINE                   
assiduité / concentration / focus 

FRATERNITÉ                   
famille / amitié / tolérance / partage / solidarité  

FIERTÉ                           
courage / honneur / couleurs

VALEURS  
SOC



ACTION Valeur non respectée
Retard à une activité sportive RESPECT / DISCIPLINE / PASSION

Manque d’effort ou de combativité DÉPASSEMENT / FRATERNITÉ / FIERTÉ 

Mauvaise attitude ou mauvais langage 
corporel RESPECT / DISCIPLINE 

Manque de concentration, d’exécution ou 
de respect des consignes PASSION / DISCIPLINE / FRATERNITÉ 

Ne pas faire de réchauffement adéquat PASSION / DÉPASSEMENT / DISCIPLINE 

Indiscipline en match RESPECT / DISCIPLINE 

Mal propreté ou bris des lieux publiques RESPECT / FIERTÉ 

Manque de civisme durant une activité du 
SOC RESPECT / FIERTÉ 

Manque de respect envers un entraîneur 
ou un joueur RESPECT / FRATERNITÉ 

Manque de respect envers un officiel de 
match RESPECT / FIERTÉ 

Manque de respect envers l’organisation, 
les couleurs RESPECT / FIERTÉ / FRATERNITÉ 

Geste irrespectueux ou disgracieux sur les 
réseaux sociaux RESPECT / FIERTÉ 

Conséquences 
Avertissement 

Temps d’entraînement perdu

Exercice punitif

Hors Glace punitif

Quitter l’entraînement 

Temps de jeu en match

Quitter le match

Rencontre avec l’entraîneur 

Manquer un match

Rencontre avec la direction du SOC



Devoirs et responsabilités d’un joueur du SOC

1. il s’engage à respecter son code de valeurs et de conduite. Dans le cas d’actions qui vont à 
l’encontre de celui-ci, son entraîneur ou le bureau du SOC donnera des conséquences en lien avec 
la/les valeurs non respectées. 

2. Il doit garder propre les lieux publiques mis à sa disposition et en aucun cas voler, dégrader ou 
briser volontairement le matériel d’autrui.  

3. Il doit être respectueux physiquement et mentalement de tous les gens qui entourent son univers 
de joueur. En aucun cas les manques de respect physiques ou verbaux ne seront acceptés. 

4. Il doit avoir la permission de son entraîneur pour s’entraîner ou se réchauffer en bord de piste, 
dans les tribunes ou dans les locaux publiques. Pas de « jeux » n’est permis. 

5. Le téléphone portable est prescrit 20 minutes avant l’entrée sur la glace pour un entraînement 
ou pour un match.  

6. La prise de douche est vivement recommandée ainsi qu’une saine gestion de son hygiène et de son 
équipement. Il devrait tenter de s’équiper seul à partir de U11. 

7. Les drogues, produits dopants, l’alcool et le tabac (sous toute ses formes) sont strictement 
interdit dans le cadre de l’activité sportive pour tous les mineurs. 

8. Il ne doit porter aucun geste disgracieux ou dégradant pour sa propre image ou celle du SOC sur 
les réseaux sociaux ou dans la communauté. 

9. Il doit respecter les décisions prises par son entraîneur et le comité directeur du SOC. 
10.En cas d’amende (dans toutes ses formes possibles) décerné au joueur, il devra payer celle-ci 

avant de pouvoir remonter sur la glace

Devoirs et responsabilités d’un entraîneur du SOC

1. il s’engage à respecter son code de valeurs et de conduite. Dans le cas d’actions qui vont à 
l’encontre de celui-ci, le bureau du SOC le rencontrera et le sanctionnera au besoin. 

2. Il entraîne les joueurs au meilleur de ses capacités, dans un ambiance de plaisir et de compétition. 
3. Il doit être professionnel dans sa préparation, son habillement et ses décisions. 
4. Il participe au maximum d’activités possible du SOC pouvant faire grandir le club ou son propre 

développement. 
5. Les décisions concernant le choix des joueurs, les surclassements etc... sont tous fait de concert 

avec les autres entraîneurs et le comité directeur SOC. 
6. Il ne doit porter aucun geste disgracieux ou dégradant pour sa propre image ou celle du SOC sur 

les réseaux sociaux ou dans la communauté.

Devoirs et responsabilités d’un parent du SOC

1. il s’engage à respecter le code de valeurs et de conduite. Dans le cas d’actions qui vont à 
l’encontre de celui-ci, le bureau du SOC pourra le convoquer. 

2. Ils sont les principaux supporters du club par leur présence et leur participation active. Ils ne 
doivent pas manager ou arbitrer à la place de ceux qui sont désignés pout le faire. 

3. Ils sont responsables financièrement des dégradations commises par leur enfant. 
4. Il doit garder un langage et un attitude positive envers le club. Dans le cas d’interrogations, il est 

invité à communiquer avec l’entraîneur ou le bureau du SOC. 
5. L’accès aux vestiaires, au bord de piste et au banc des joueurs est strictement réservé aux joueurs, 

aux entraîneurs ou aux parents dirigeants. Seul les catégories U7 et U9 peuvent avoir un parents 
pour aider le joueurs à s’équiper. 

6. Les personnes déposant Les licenciés mineurs doivent d’assurer de la présence d’un responsable ou 
sinon, en attendre un. Ils doivent aussi s’assurer de remplir les documents d’autorisations 
nécessaires pour qu’un autre adulte quitte avec son enfant.


